
Rappe/ant sa resolution 515 (1982), 

Alarme par la poursuite et l'intensification des acti
vites militaires a l'interieur et autour de Beyrouth, 

Prenant note des dernieres violations massives du 
cessez-le-feu a l'interieur et autour de Beyrouth, 

l. Confirme ses resolutions anterieures et exige 
un cessez-le-feu immediat et la cessation de toutes les 
activites militaires a l'interieur du Liban et de part et 
d'autre de la frontiere libano-israelienne; 

2. Autorise le Secretaire general a deployer imme
diatement, sur demande du Gouvernement libanais, 
des observateurs des Nations Unies pour surveiller la 
situation a l'interieur et autour de Beyrouth; 

3. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil de securite sur l'application de la presente 
resolution aussitot que possible et dans un delai maxi
mum de quatre heures. 

Adoptee ,i I' unanimit,' li la 
2386'' seam·,,. 

Decisions 

A la 238r seance, le 3 aout 1982, le President a 
donne lecture de la declaration suivante17 

: 

"A la suite de consultations avec les membres 
du Conseil de securite, je suis autorise a faire, en 
leur nom, la declaration ci-apres sur la grave situa
tion regnant actuellement au Liban : 

''I. Les membres du Conseil de securite sont 
vivement inquiets de l'etat actuel de tension elevee 
ainsi que des rapports sur Jes mouvements mili
taires et les tirs et bombardements qui se poursui
vent a l'interieur et autour de Beyrouth, contrai
rement a la demande formulee dans la resolution 516 
(1982), adoptee le 1er aout 1982 a 13 h 25, heure de 
New York, et exigeant un cessez-le-feu immediat et 
la cessation de toutes les activites militaires a l'inte
rieur du Liban et de part et d'autre de la frontiere 
libano-israelienne. Its estiment qu'il est essentJel 
que ces dispositions soient pleinement respectees. 

"2. Les membres du Conseil de securite ont pris 
note des rapports que le Secretaire general a pre
sentes en application de la resolution 5 I 6 ( 1982)18 • 

Its expriment leur plein appui aux efforts qu'effec
tue le Secretaire general ainsi qu'aux mesures qu'il 
a prises, sur la demande du Gouvernement libanais, 
en vue de deployer immediatement des observa
teurs des Nations Unies pour surveiller la situation 
a l'interieur et autour de Beyrouth. Ils notent avec 
satisfaction que, selon les rapports du Secretaire 
general, certaines des parties ont deja assure le 

37 Document S/15342, incorpore dans le compte rendu de la 
2387• seance. 

38 Documents ofjiciels du Conseil de securite, trente-septieme 
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general Erskine de leur entiere cooperation pour 
le deploiement d'observateurs des Nations Unies 
et ils demandent d'urgence a toutes Jes parties de 
cooperer pleinement aux efforts tendant a un 
deploiement effectif des observateurs tout en 
assurant la securite de ces derniers. 

"3. Les membres du Conseil de securite insis
tent pour que toutes Jes parties observent stric
tement les termes de la resolution 5 I 6 ( 1982). lls 
demandent en outre que tous Jes obstacles a l'envoi 
d'approvisionnements et a la distribution de secours 
soient )eves en vue de repondre aux besoins urgents 
de la population civile, conformement aux reso
lutions anterieures du Conseil. Les membres du 
Conseil de securite suivront la situation de pres." 

A sa 238~ seance, le 4 aout 1982, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de Cuba et de l'lnde 
a participer, sans droit de vote, ~t la discussion de la 
question. 

Resolution 517 (1982) 

du 4 aoiit 1982 

Le Conseil de securite, 

Profondement choque et alarme par les conse
quences deplorables de l'invasion de Beyrouth par 
Israel le 3 aout 1982, 

I. Reconfirme ses resolutions 508 ( 1982), 509 
(1982), 512 (1982), 513 (1982), 515 (1982) et 516 (1982); 

2. Confirme une fois encore qu'il exige un cessez
le-feu immediat et le retrait immediat des forces 
israeliennes du Liban; 

3. Blame Israel pour n'avoir pas respecte les 
resolutions susmentionnees; 

4. Demande le prompt recul des troupes israe
liennes qui se sont avancees apres 13 h 25, heure 
d'ete de New York, le 1er aout 1982; 

5. Prend note de la decision de l'Organisation de 
liberation de la Palestine de retirer les forces armees 
palestiniennes de Beyrouth; 

6. Exprime Sll satisfaction des efforts deployes 
et des mesures prises par le Secretaire general pour 
appliquer les dispositions de la resolution 516 (1982) 
et l'autorise, a titre de mesure immediate, a accroitre 
le nombre d'observateurs des Nations Unies a l'inte
rieur et autour de Beyrouth; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil de securite sur l'application de la presente 
resolution aussitot que possible et au plus tard le 
5 aout 1982 a 10 heures, heure d'ele de New York; 



8. Decide de se reunir alors si necessaire pour 
examiner le rapport du Secretaire general et, en cas 
de non-execution par l'une des parties au conflit, 
envisager d'adopter des mesures efficaces confor
mement aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies. 

Adoptee ti la 2389" .H;ilflCC 

par 14 1·oix conftt' z.,;ro 111·cc 

um· abstention ( 1,·rats-Unis 
1J'Amlric111e). 

Resolution 518 (1982) 

du 12 aout 1982 

Le Conseil de securite, 

Rappe/ant ses resolutions 508 ( 1982), 509 ( 1982), 
511 (1982), 512 (1982), 513 (1982), 515 (1982), 516 
(1982) et 517 (1982), 

Exprimant sa tres wave inquietude au sujet des 
activites militaires continues au Liban. et en parti
culier a l'interieur et autour de Beyrouth. 

1. Exige qu'Israel et toutes les parties au conflit 
respectent strictement les termes des resolutions du 
Conseil de securite relatives a la cessation immediate 
de toutes les activites militaires au Liban, et en parti
culier a l'interieur et autour de Beyrouth: 

2. Exige que toutes les restrictions imposees a la 
ville de Beyrouth soient levees immediatement afin 
de permettre l'entree libre d'approvisionnements 
pour repondre aux besoins urgents de la population 
civile de Beyrouth; 

3. Demande que les observateurs des Nations 
Unies se trouvant a Beyrouth et a proximite fassent 
rapport sur la situation; 

4. Exige qu'lsrael coopere a tous egards a !'effort 
fait pour assurer le deploiement effectif des observa
teurs des Nations Unies, comme le Gouvernement 
libanais l'a demande et d'une maniere qui permette 
de garantir leur securite; 

5. Prie le Secretaire general de Jui rendre compte 
au plus tot de !'application de la presente resolution; 

6. Decide de se reunir, si necessaire, afin d'exa
miner la situation des qu'il aura re~u le rapport du 
Secretaire general. 

Adoptfr tl /'11na11imit,; 11 la 
2392" sealll t•. 

Decision 

A sa 2393e seance, le 17 a out I 982, le Conseil a 
procede a la discussion de la question intitulee "La 
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situation au Moyen-Orient : rapport du Secretaire 
general sur la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban (S/15357 1

")''. 

Resolution 519 (1982) 

du 17 aout 1982 

Le Conscil de securite. 

Rappclant ses resolutions 425 (1978), 426 (1978), 
427 ( 1978), 434 ( 1978), 444 (1979), 450 (1979), 459 
( 1979), 467 ( 1980), 483 (1980), 488 (1981), 490 (1981), 
498 (1981). 501 (1982) et 511 (1982), 

R/a.ffirmant ses resolutions 508 ( 1982) et 509 ( 1982), 
ainsi que ses resolutions ulterieures concernant la 
situation au Liban, 

Arant etudi/ avec une vive preoccupation le rap
port du Secretaire general sur la Force interimaire 
des Nations Unies au Liban19 et notant ses conclu
sions et recommandations, ainsi que les vreux du 
Gouvernement libanais dont il est fait etat. 

Conscicnt de la necessite, en attendant un examen 
par le Conseil de securite de la situation sous tous 
ses aspects, de maintenir sur place Ies moyens qu'a 
!'Organisation des Nations Unies d'aider au retablis
sement de la paix ainsi que de l'autorite du Gouver
nement libanais sur tout le territoire du Liban, 

I. Dfridc de proroger le mandat actuel de la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban pour une 
nouvelle periode interimaire de deux mois, soit jus
qu' au 19 octobre 1982: 

2. Autorisc la Force a continuer d'executer en 
outre. pendant cette periode, Ies taches provisoires 
d'ordre humanitaire et administratif qui Jui ont ete 
confiees aux termes du paragraphe 2 de la resolu
tion 511 ( 1982): 

3. Demandc a tous Jes interesses, compte tenu 
des paragraphes 5, 8 et 9 du rapport du Secretaire 
general sur la Force. d'apporter une entiere coope
ration a celle-ci dans l'accomplissement de ses taches; 

4. Appuie Jes efforts faits par le Secretaire general 
pour utiliser au mieux les observateurs de l'Organisme 
des Nations Unies charge de la surveillance de la 
treve. comme ii est envisage dans Jes resolutions 
pertinentes du Conseil de securite; 

5. Decide de proceder a un examen complet de 
la situation sous tous ses aspects avant le 19 octobre 
1982. 

Adoptee a la 2393' seance 
par 13 voix contre zero, u1•ec 2 
ab.\'tentions ( Pologne, Union 
des Republiques socialistes 
.1·m•il'fiq11es). 

'" 1/,,d . document S/1 'i\~7 et Corr. I. 


